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SUITE À DONNER
Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
ISRAËL
TITRE:
RÉVISION DE LA DÉFINITION DE LA QUESTION 9/2
(Référence: Document 2/215)

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à étudier la proposition d'adjonction.

Résumé: 

Nous proposons d'ajouter le membre de phrase ci‑après au nouveau titre proposé pour la Question 9/2: "encourager en outre les pays en développement à soumettre auxdites Commissions d'études des projets de Question tenant compte de leurs besoins." La définition révisée se lit comme suit: 

"Question 9/2 - Identifier les sujets d'étude des Commissions d'études de l'UIT-T et de l'UIT-R qui intéressent particulièrement les pays en développement et tenir ceux‑ci au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces sujets ainsi que des recommandations qui en découlent afin de faciliter la participation des pays en développement aux travaux de manière qu'ils puissent tirer parti des résultats de ces travaux; encourager en outre les pays en développement à soumettre auxdites Commissions d'études des projets de Question tenant compte de leurs besoins."

Rappel des faits

La proposition de révision de la Question 9/2 présentée dans le Document 2/215, vise à remplacer "Questions" par "sujets d'étude" ou "sujets". Nous craignons que l'adoption de cette proposition escamote l'idée que nous avons exprimée à La Valette (Malte) en mars 1998, qui était d'encourager les pays en développement à mettre au point des textes de Question et à les envoyer à l'UIT‑R, à l'UIT-T et à l'UIT-D, car ce sont les Questions qui définissent les besoins réels. Notre idée était que les pays en développement assistent aux réunions, y soumettent les textes de leurs Questions et participent à la mise au point des résultats sous forme de recommandations, de rapports ou de manuels. Israël sera très honoré de contribuer à l'élaboration des textes de ces Questions.

_________________

______________

Point de contact:
M. H. Mazar, Rapporteur associé pour la Question 9/2, Tél: +972 54 610248
Fax: +972 3 5198109/e-mail: mazar@ties.itu.int
P:\FRA\ITU-D\SG-D\SG02\200\224F.ww9
19.06.01
19.06.01
(124230)
P:\FRA\ITU-D\SG-D\SG02\200\224F.ww9
19.06.01
19.06.01
(124230)

